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Communiqué de presse du SNES/FSU

Bilan de la carte scolaire du second degré en Creuse :

-12,5 postes pour 28 élèves en moins

Le comité technique paritaire académique (CTPA) réuni le 20 mars 2009 a

entériné la carte scolaire académique pour la rentrée 2009.

En Creuse, le résultat est le suivant :

Elèves Postes

Collèges +49 -5

Lycées d'enseignement général et technologique -72 -4

Lycées d'enseignement professionnel -5 -3,5

TOTAL -28 -12,5

Par rapport au constat d'effectifs de septembre 2008, les prévisions

rectorales envisagent 28 élèves en moins dans le département à la rentrée 2009.

C'est l'équivalent d'une classe chargée de troisième de collège recevant une trentaine

d'heures de cours par semaine. Mais ces mêmes prévisions conduisent au retrait de

12,5 postes soit 225 heures de cours dispensées en moins.

L'argument démographique mis en avant par l'administration est loin de

justifier l'ampleur des suppressions de postes. C'est donc le résultat d'un choix

politique qui vise à affaiblir le service public d'éducation nationale, que le SNES

continuera à dénoncer et à combattre.



Eff const 
R. 2008

Eff prévus 
R. 2009 Différence Suppressions Créations

AHUN 210 210 0 1 PEGC lettres/anglais
1 PEGC Sc nat/phys

1 anglais
1 SVT

AUBUSSON 342 319 -23 1 lettres classiques
1 anglais

AUZANCES 156 159 3
BENEVENT 170 166 -4
BONNAT 152 148 -4
BOURGANEUF 318 304 -14
BOUSSAC 217 221 4 1 EPS
CHAMBON 224 223 -1
CHATELUS 105 112 7 1 SVT
CHENERAILLES 179 171 -8
CROCQ 98 100 2 1 HG
DUN 203 216 13
FELLETIN 213 238 25
Marouzeau 563 559 -4 1 PEGC lettres/anglais
Nadaud 389 438 49 1 lettres modernes
PARSAC 141 135 -6
ST VAURY 208 221 13
LA SOUTERRAINE 484 481 -3
Total collèges 4372 4421 49 8 3

AUBUSSON 356 332 -24
FELLETIN 239 228 -11 1 génie civil

BOURDAN 735 741 6 1 mathématiques
1 SVT

FAVARD (+ sep) 760 721 -39 1 génie mécanique productique
0,5 comptabilité bureautique

LA SOUTERRAINE 427 423 -4
Total LEGT 2517 2445 -72 4,5 0

AUBUSSON 167 157 -10
1 génie mécanique construction

1 génie mécanique maintenance de 
véhicules

1 vente

BOURGANEUF 290 286 -4 1 arts appliqués
1 génie industrie textile

1 esthétique cosmétique

FELLETIN 356 357 1 1 tailleur de pierre 1 comptabilité bureautique 
avec CSD

ST VAURY 240 248 8
1 génie electrotechnique

1 génie mécanique productique
1 biotechnologie

1 génie mécanique main- 
tenance de véhicules

1 STMS
Total LP 1053 1048 -5 8 5

Total global 7942 7914 -28 20,5 8
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1er mai
Après le 29 janvier, après le 19 mars, la mobilisation se poursuit !

Manifestation Unitaire
(à l’appel de CFDT, CGT, FO, FSU, Solidaires, UNSA)

GUÉRET
Rassemblement à 10h

Esplanade de la Mairie

Pour la défense de l’emploi public et privé

Pour lutter contre les déréglementations économiques et sociales et

la précarité

Pour une politique de rémunérations qui assure le maintien du

pouvoir d’achat pour tous, salariés, chômeurs, retraités, et réduise les

inégalités

Pour défendre le cadre collectif et solidaire de la protection sociale

Pour des Services Publics de qualité, seuls garants d’une meilleure

répartition des richesses


